


Fêtons les 100 ans 
de Marie, patronne de France !

Le mercredi 2 mars, qui marque le début du carême 2022, est aussi 
la date anniversaire des 100 ans de la proclamation en 1922 par le 
pape Pie XI de Marie patronne principale de France et de Jeanne 
d’Arc patronne secondaire de notre pays : « … Nous déclarons et 
confirmons que la Vierge Marie Mère de Dieu, sous le titre de son Assomption 
dans le Ciel, a été régulièrement choisie comme principale patronne de 
toute la France auprès de Dieu, avec tous les privilèges et les honneurs que 
comportent ce noble titre et cette dignité… »  

Pour cette occasion, nous sommes invités à prendre dès maintenant 
des engagements personnels de prière, de pénitence et à participer 
à des actions spéciales pendant cette année qui appelle aussi un 
renouvellement de la consécration de notre pays à Jésus et à Marie.

Chaque samedi, nous répondrons en direct par Zoom
à toutes vos questions autour du centenaire.
Pour participer, scannez ce code ou rendez-vous sur : 
https://bit.ly/zoom100etoiles.



Confirmez votre engagement personnel en ligne ou en remplis-
sant et renvoyant ce coupon (voir au dos), qui sera déposé aux 
pieds de Jésus et Marie à Paray-le-Monial le 22 août 2022. 
Le coupon est à renvoyer par la poste à l'adresse suivante : Garde 
d'honneur du Sacré-Cœur, Monastère de la Visitation, 13 rue de la 
Visitation, 71600 Paray-le-Monial.

Trois grands rendez-vous 
à ne pas manquer !

Le 15 août, fête de l’Assomption de la Vierge Marie : dans chacun 
des diocèses de France seront organisés des pèlerinages conver-
geant vers le lieu choisi par l’évêque du diocèse pour la célébra-
tion de la messe du 15 août. Ces pèlerinages d’une durée libre, 
de un à quelques jours, s’élanceront derrière une « étoile » placée 
sur une bannière en l'honneur de Marie. 

Le 22 août, fête du Couronnement de la Vierge Marie : les délé-
gués de chaque diocèse et ceux qui le souhaitent se rendront 
avec leurs étoiles à Paray‐le‐Monial pour un acte de consécration 
aux Cœurs unis de Jésus et de Marie par tous les diocèses partici-
pants, et par toutes les personnes et familles qui ont fait une 
démarche d’engagement et de consécration pendant l'année.

Le 8 décembre, fête de l’Immaculée Conception : en collabora-
tion avec l’association Merci Marie, la tradition lyonnaise de la 
« fête des Lumières » sera étendue à toutes les villes et les 
villages de France souhaitant participer. 



Comment fêter le centenaire ?
De nombreuses initiatives nous invitent cette année à célébrer 
Marie, patronne de France, et à lui remettre de nouveau les clés de 
notre pays, de nos familles et de notre cœur. 

L’installation d'oratoires avec une statue de Notre-Dame de 
France sur le chemin du « M » tracé par Marie lors de ses cinq 
grandes apparitions du XIXe siècle.

La Troménie de Marie : une calèche tirée par un cheval portant 
une statue de Notre-Dame de France fera le tour de la Bretagne.

La promotion de la dévotion à Marie qui défait les nœuds, Celle 
qui peut tout, et en qui nous devons placer notre confiance.

Un pèlerinage sur les pas de Charles de Foucauld, pèlerin de 
Nazareth, pour célébrer sa canonisation le 15 mai 2022.

Et tout ce qui sera organisé pour célébrer Jeanne d'Arc, 
patronne secondaire de France. 

Découvrez le détail de toutes ces initiatives et bien d'autres, sur :
www.100etoiles.com 



Prière
Notre pays et tous ses habitants ont besoin de prière ! 
Nous vous proposons plusieurs manières de participer au 
centenaire par la prière : 

en renforçant votre engagement de prière grâce au site 
du Chapelet pour le monde.
en participant à la belle initiative « La France prie » avec le 
chapelet sur la place publique tous les mercredis à 18h.
en faisant une neuvaine de prière à Marie qui défait les nœuds.
en participant aux initiatives listées sur www.100etoiles.com.

« Récitez le chapelet tous les jours en 
l’honneur de Notre-Dame du Rosaire pour 
obtenir la paix dans le monde et la fin de la 
guerre, parce qu’elle seule peut les obtenir. » Fatima, 

le 13 juillet 1917



Pénitence
Dans bon nombre de ses apparitions, la Vierge Marie ne cesse de nous 
appeler à utiliser d’abord ses armes à elle : la prière et le jeûne qui, 
ensemble, aident à notre conversion et ont une efficacité particulière 
pour combattre toute forme de mal. 

Nous vous proposons cette année un engagement spécial de 
pénitence pour répondre aux appels de la Vierge et participer 
ensemble à la conversion des pécheurs ; par exemple en jeûnant 

en particulier les mercredis et les vendredis, en vous confessant 
chaque mois ou par toute autre démarche à votre portée. 

« Pénitence ! Pénitence ! Pénitence ! Priez 
Dieu pour la conversion des pécheurs. » Lourdes, 

le 24 février 1858



Actions
De nombreuses actions seront proposées tout au long de l'an-
née (pèlerinages, célébrations, intronisation, spectacles, etc.) pour 
rejoindre Marie qui nous conduit au Christ. Pour ne rien rater, 
inscrivez-vous à la newsletter sur www.100etoiles.com. 

Comme le disait saint Louis‐Marie Grignion de Montfort : 
« C’est par la Très Sainte Vierge que Jésus est venu au monde et c’est 
encore par elle qu’il doit régner dans le monde. » Allons donc 
à Jésus par Marie spécialement en cette année 2022 si impor-
tante pour notre pays ! 

« Regarde l'étoile, crie vers Marie ! [...] 
Si tu la suis, point ne t’égares ; 

si tu la pries, point ne désespères ; 
si tu la gardes en ta pensée, 
point de faux pas. »Saint Bernard

de Clairvaux



Consécration
Avec saint Jean Eudes, nous vous proposons de vous préparer à 
une consécration aux Cœurs unis de Jésus et de Marie. 

Une neuvaine vous est proposée (en ligne et en livret) pour 
méditer avec saint Jean Eudes sur les Cœurs unis et vous y 
consacrer solennellement. 

Ces consécrations individuelles sont comme le 
préambule d’une consécration de la France aux 
Cœurs unis de Jésus et de Marie.

« Dieu a uni si étroitement ces deux 
Cœurs qu’on peut dire avec vérité 

qu’ils ne sont qu’un Cœur. » Saint Jean Eudes





Confirmez votre engagement personnel en ligne ou en remplis-
sant et renvoyant ce coupon (voir au dos), qui sera déposé aux 
pieds de Jésus et Marie à Paray-le-Monial le 22 août 2022. 
Le coupon est à renvoyer par la poste à l'adresse suivante : Garde 
d'honneur du Sacré-Cœur, Monastère de la Visitation, 13 rue de la 
Visitation, 71600 Paray-le-Monial.

Vous vous êtes consacré 
aux Cœurs unis de Jésus et de Marie :



Oui, je confirme ma consécration

Nom

Prénom

       Je souhaite recevoir les nouvelles des 100 étoiles

Email (facultatif)

Signature

Je renvoie ce coupon rempli (voir adresse au dos) ou je confirme directement en ligne 

Confirmez en ligne, 
en scannant ce code

www.100etoiles.com



En participant au centenaire

En donnant du temps

En faisant un don

En 2022, je m’engage pour Marie 


